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Réglentens touchant la conccflion des Terres 
dans la Province du Bas Canada.

Bureau du Co'nftil Executif, Quebec, io Q&ohre, 1794.
y* T TiE N D U qu’il a été ordonné de faire plufieura 

{Variant fou ordres de mefurage des Terres non- 
Cuneédees Je la Couronne» en faveur de diverles perfon- 
ncs qui les ont demandés, ainfi qu'en faveur de leurs 
aflociés, et comme il eft expédient,, avant d’tmamr 
aucune conceifion <le Terre, de s'informer des principes 
et du caraâere de ceux qui pourront détirer s’établir en 
cette Province, et avant qu’ils f tient admis à prêter Ica 
ferment et à fouferire les déclarations ordonné» d’être 
requis parles inttruûions de fa Majefté, avi^public eft 
donné par le prefent, que. pour les fins ci-deflus, 
il a plu à Son Excellence Guy Loan Dorchester, 
lé Gouverneur en Confcil.de nommer et appointer les 
perfonnes fui vantes pour être Commifiaires, /avoir j—* 

William Lindfay, fenior,
Louis Dcfchenaux,,
Nathmiel Taylor,
John Coffin et ■
Hypolite Laforce,Ecuyer*.
Le Chevalier Tonnancour,et 
George Da ne, Ecuyers.
James Sawers, et 
François Corbin, Ecuyers,
James M*GiU, et , '
Pierre Guy, Ecuyers,
Patrick Conroy, Ecuyer,
René Boileau, Ecuyer,
Henry Ruiter, 1 g 
John Ruiter, > 5»
Philip Lucke, et j Ù5*
Mr. JefTe Pennoyer,
Theophilus Fox et 
Daniel MiPnerfon, Efqs.
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a Québec,

KL v ij. 11 ■* Vv -• " "*

au* Trois Rivieres

àWilliam Henry,
• •1 i <

à Montréal.
a St. Jean, 
à Çhambly.

à la Baie MiflLkoui. 

à Gafpê.


